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Fraïeraité 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE 
Société GSM — Carrière de Saint-Fraigne 

aux lieux-dits « Le Fayant » et « La Couturette » 

La préfète de la Charente 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Vu le code de l'environnement et notamment l'article L181-14 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2011326-0002 du 22/11/2011 r églementant l'installation ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 17/05/2018 modifiant la portée de l'autorisation du 
22/11/2011, ses caractéristiques et les modalités de constitution des garanties financières : 

Vu la demande de la Société GSM dont a accusé réception la préfecture de la Charente le 27/11/2020 
et le dossier de porter à connaissance transmis à l'appui de cette demande 

Vu la demande d'examen au cas par cas transmis par l'exploitant le 21/01/2021 ; 

Vu le rapport de synthèse de l'inspection des Installations Classées en date du 27/01/2021 : 

Considérant que les modifications envisagées des conditions d'exploitation n'entraînent pas de 
dangers ou inconvénients significatifs et qu'elles peuvent être considérées comme notables mais non 
substantielles au sens de l’article R181-46 du code de l’environnement. 3 

Considérant que les conditions d'exploitation doivent être modifiées dans les formes prévues à 
l'article R181-45 du code de l'environnement ; 

Considérant qu'il est nécessaire de mettre à jour la liste des installations relevant de la nomenclature 
sur les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de là préfecture ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1. PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Le tableau de classement de l'article 1 de l'arrêté préfectoral du 17 mai 2018 est remplacé par le 

tableau suivant : 
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ARTICLE 2. 

Libellé de la rubrique (activité) 

critère de classement 

Exploitation de carrières. 

    
Installations de  broyage, concassage,  criblage, 
lensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, mélange 
de pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non 
dangereux inertes, autres que celles visées par d'autres 
rubriques et par la sous-rubrique 2515-2, 

la puissance maximum de l'ensemble des machines ! 
fixes pouvant concourir simultanément au. 
fonctionnement de l'installation étant supérieure à 
200 kW. 

    
Station de transit de produits minéraux ou de déchets 
non dangereux inertes autres que ceux visés par | 
d'autres rubriques, | 
la superficie de l'aire de transit étant supérieure à | 
15 000 m° mais inférieure ou égale à 10 000 m2 

PUBLICATION 

Conformément aux dispositions de l'article R181-44 du code de l’environnement 
1 Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Saint- 
2° Un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie de Sain 
d'un mois. 

Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités est dress 
4° L'arrêté est publié sur le site internet de la 
de quatre mois. 

ARTICLE 3. 

La secrétaire générale de la préfecture, la SoUs-préfète de Confolens, le maire de Saint- directrice régionale de l'environnement, de l'aména 

APPLICATION 

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 

+ 

Quantité autorisée 

300 000 t/an 

Installation fixe 

P = 650 KW 

Installation mobile 

P=328 kW 

Fraigne et peut y être consultée : 
t-Fraigne pendant une durée minimum 

é par les soins du maire : 
préfecture qui a délivré l'acte pour une durée minimale 

M. le Directeur de la société GSM, 162 Avenue du Haut Leveque - 33 608 PESSAC CEDEX 

| Capacité maximale : | 

Fraigne et la 
gement et du logement sont chargés, chacun en 

ÊËt dont copie sera adressée aux directeurs départementaux des territoires, des services d'incendie et de secours, au directeur général de l'agence régionale de santé et à la directrice régionale de l'environnement, de l’aména 
de Saint-Fraigne. 

7-9, rue de la préfecture 

Angoulême, le 

Pla préfète et par délégation, | 
La secrétaire générale, 

Gui à 
| N ALLEIX 
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gement et du logement et au maire de la commune


